
 

Pour nos nombreux habitués, le lieu de agapes a changé. L’adresse du jour est, comme l’an dernier, 
Salle des 10 Bonniers, rue St Etienne 2 à Avin (Hannut 4280) 

Invitation à notre chapitre solennel du 18 janvier 2026 

 

Chère Consœur, cher Confrère, 
 

Chère Amie, Cher Ami, 
 

Madame, Monsieur, Autre, 
 

Les membres de la Confrérie de Saint-Antoine, ont le plaisir de vous convier à leur 

chapitre solennel qui se tiendra le dimanche 18 janvier 2026 en leur bon village de Blehen. 
 

Nous serions particulièrement heureux si vous répondiez favorablement à notre invitation 
en nous retournant avant le 4/01/2026 (jour de la Saint Odilon) le formulaire annexe dûment 
complété. 
 

On ne change pas le menu, signature de notre confrérie, on l’adapte, nous avons sollicité 
l’équipe du traiteur Cédric Leboeuf pour assurer un repas et un service de qualité.  
 

Simplicité et convivialité seront ; comme les années précédentes, les maîtres mots d’une 
journée qui, nous l’espérons, vous laissera un souvenir de confraternité vraie.  

A cette occasion, nous nous proposons d’introniser un de vos confrères comme membre 
d’honneur de notre confrérie. 

Pouvons-nous vous demander à cet effet de nous fournir quelques renseignements relatifs à 
votre confrérie ? 
 

Dans l’attente de vous rencontrer, nous vous prions de recevoir nos plus 
confraternelles amitiés. 

 

 

 
 
 

Pour la confrérie, le Prieur, Dimitri De Gyns 

  



 

Programme de la journée : 
 

 Dès 9h00 : à la Brasserie du Flo Rue du Château 17 à Blehen, accueil et petit-déjeuner des 
confréries. 
 

 10h : en l’église Saints Pierre et Paul de Blehen, messe solennelle en l’honneur de Saint-Antoine 
au cochon, messe chantée par la chorale "Swinoupartou". 
 

 11h15 : sur le parvis de l’église, un (ou deux) verre(s) de péket à la main, vente aux enchères des ½ 
têtes de porcs, cette année au profit de la jeune troupe de théâtre «En scène / Les vendredis du 
théâtre», qui allie jeunesse, dynamisme et passion (aidons l‘implication culturelle villageoise). 

 

 11h45 dans l'église, chapitre d’intronisations. A cette occasion, vous dégusterez notre charcuterie 
traditionnelle (Boucherie à la maison à Abolens) et notre cuvée produite dans la brasserie du Flo à 
Blehen. 

 

 Dans la foulée du chapitre, salle des 10 Bonniers à Avin Rue St Etienne 2 à 4280 Avins, notre repas 
traditionnel. 
 

Menu du jour, préparé et servi par Cédric Leboeuf et son équipe 
 

 Soupe de nos campagnes. 
 Trou de la Confrérie. 
 Traditionnelle potée liégeoise, lard fumé grillé et jambon de cochon de lait, 

accompagnements du potager, sauce moutarde à l’ancienne. 
 Chaude pomme de nos vergers, pelée et flambée, mini lacquemant avec son sirop, quenelle 

glacée à la vanille, café. 
 

Notre Moine Cellérier a porté une attention toute particulière au choix des vins qui accompagneront 
ces agapes confraternelles et qui vous seront proposés à des prix corrects. 

L’animation musicale sera assurée durant et après le repas par Jean-Marie MOUREAU. 

Important 
 
Pour que votre inscription soit définitive, il est impératif que votre payement nous parvienne avant le 5/01/26 
 

 

Comme l’an dernier, les agapes se dérouleront Salle des 10 Bonniers  
rue St Etienne 2 à 4280 Avin. 

 

 

 
 


